
Distribution: GENERALE

C/C.O 1 /O8/RES/O6/FINALE

ORIGINAL:ANGLAIS

Ottawa, Ie 26 juin 2008

RESOLUTION DU CONSEIL~ 08-06

Directive au Groupe de travail sur la gestion rationnelle des produits chimiques de
la Commission de. cooperation environnementale de promouvoir one gestion
rationnelle soutenue de ces produits en Amerique du Nord.

LE CONSEIL

RAPPELANT ses resolutions no 95-05 constituant Ie Groupe de travail sur la gestion
rationnelle des produits chimiques (GRPC) et no 06-09 prescrivant it celui-ci de faire
progresser les travaux dans ce domaine;

RECONNAISSANT que la Commission de cooperation environnementale a obtenu des
realisations notables, par I' entremise dudit Groupe de travail, grace a des activites
concertees ayant trait a la prevention de la pollution et a la reduction des risques qu' elle
presente;

caNST A T ANT que la cooperation regionale facilite et fait progresser la GRPC et
pennet de reduire leg risques que leg enjeux courants ou nouveaux peuvent susciter;

caNST A T ANT PAR AILLEURS que la GRPC influe positivement sur l' economie et
l'environnement en Amerique du Nord;

NOT ANT que leg resolutions susmentionnees cautionnent Ie renforcement et
l'integration des efforts regionaux deployes en Amerique du Nord en vue d'ameliorer la
GRPC en meme temps que. d'autres activites realisees aux echelons national, regional etmondial; .

ESTIMANT necessaire de faire progresser la gestion rationnelle des produits chimiques

REMARQUANT par ailleurs que l'evolution de la gestion nationale et intemationale des
dioxines et furanes et de l'hexachlorobenzene attenue la necessite d'etablir Ie Plan
d'a~tion regional nord-americain (PARNA) relatif a ces substances que prescrit la
resolution no 99-01, et qu'il faut plutot elaborer une strategie favorisant une cooperation
trilaterale a cet egard;
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qui suscitent des preoccupations communes en Amerique du Nord tout au .long de leur
cycle de vie;
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REITERANT son engagement a ce que Ie public participe activement a la mise sur pied
et a l'execution d'un projet nord-americain de GRPC;

NaTANT que la resolution no 06-09 charge Ie Groupe de travail de « rendre compte [au
Conseil] des resultats obtenus en fonction de sa nouvelle orientation, au plus tard dans Ie
cadre de la session ordinaire de 2008 »;

PRESCRIT, par les presentes, au Groupe de travail

DE CONTINUER de promouvoir et d'elaborer des strategies qui favorisent tine
cooperation fructueuse, telle que Ie preconise la resolution no 06-09, et ce, en assurant la
mise en reuvre efficace d'un nouveau programme nord-americain de gestion des
substances chimiques qui comporte leg objectifs suivants :

1

2.

3.

11

Jeter les bases d'une gestion des substances chimiques en Amerique du Nord
en ameliorant la comparabilite des methodes de gestion sur I' ensemble du
continent, et ce, en aidant particulierement Ie Mexique a renforcer ses
capacites de gerer rationnellement ces substances a I' echelle nationale et en
soutenant initialement ses efforts en vue d' etablir un inventaire des substances
chimiques industrielles;
Elaborer et appliquer une approche regionale permanente consistant a
renforcer les capacites de surveillance et d'evaluation environnementales et de
biosurveillance humaine en Amerique du Nord, tout en apportant un soutien
au Mexique dans les premieres etapes de la mise en reuvre de son Programa
de Monitoreo y Evaluacion Ambiental (Proname, Programme de surveillance
et d'evaluation environnementales);
Reduire ou eliminer les risques que presentent les substances chimiques qui
suscitent des preoccupations communes en Amerique du Nord et que Ie
Groupe de travail aura cernes;
Ameliorer la performance environnementale des secteurs industriels
d' Amerique du Nord en collaborant strategiquement avec les plus importants
d'entre eux pour qu'ils reduisent les risques que presentent les substances
chimiques toxiques;

PRESCRIT EN OUTRE au Groupe de travail:

DE PRIVILEGIER l'elaboration d'une strategie en vue de favoriser prioritairement,
plutot qu'un PARNA, la cooperation au sujet des dioxines et furanes et de
I 'hexachlorobenzene, et ce, en accord avec la nouvelle orientation de son programme au
lieu d'etablir Ie PARNA que prescrit la resolution no 99-01, mais en prenant en compte
leg programmes nationaux et leg engagements intemationaux connexes en vigueur;

DE RENDRE COMPTE au Conseil des progres accomplis aux termes de la presente
resolution et d'autres resolutions, Ie cas echeant, et ce, en 2011, en 2014, en 2017 et en
2019.
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ADOPTEE PAR LE CONSEIL.

/L~-~./

John Baird
Gouvemement du Canada
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